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Séance du 30 septembre 2025

Membres en exercice : 4
Présents : 4

Procurations : /
Nombre de votants : 4

Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0

Date de la convocation
28 août 2025

DELIBERATION   BU 2025 - 028

Rétrocession de casques de type F1

L'an deux mille vingt-cinq, le 30 septembre, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de ta Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents, à
savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, présidente du bureau du conseil d'administration ,

> M. Michel ChlAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration.

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ,

> Commandant Pascal PERRIN, chef du groupement technique ;

> Mme Séverine LASHERMES, chef du service finances.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :
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DELIBERATION   BU 2025-28 : Rétrocession de casques de type F1

Dans le cadre d'un marché zonal, le SDIS 43 a achevé le remplacement des casques de protection pour
tous les sapeurs-pompiers du corps départemental. Désormais l'ensemble des agents sont équipés d'un
casque conforme de type B.

Parallèlement le service logistique possède un stock important de casques F1 vérifiés mais non
conformes.

La société FAREVA basée dans le Puy-de-Dôme a exprimé son intérêt pour l'acquisition de casques
encore opérationnels de type F1. De plus, certains sapeurs-pompiers souhaitent acquérir leur ancien
casque réformé.

Face à ces demandes il est proposé de fixer les tarifs unitaires suivants pour la vente des casques F1 :

> Casques opérationnels révisés :.............. 100   TTC ;
> Casques non opérationnels percés :.......... 60   TTC.

A l'unanimité, les membres du bureau valident les tarifs unitaires pour la rétrocession de
casques de type F1.

CERTIFIE EXECUTOIRE AU RETOUR DE LA PREFECTURE
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